
Partie défenderesse: Parlement européen (représentants: V. Monte
bello-Demogeot et K. Zejdová, agents) 

Objet de l’affaire 

La demande d'annuler la décision du Parlement européen de ne 
pas promouvoir le requérant au grade AD 13 au titre de l'exer
cice de promotion 2009 ainsi que les décisions de promouvoir 
à ce grade des fonctionnaires qui disposent de moins de points 
de mérite que le requérant. 

Dispositif de l’arrêt 

1) Le recours est rejeté. 

2) Chaque partie supporte ses propres dépens. 

( 1 ) JO C 274 du 09.10.10, p. 33. 

Arrêt du Tribunal de la fonction publique (1 ère chambre) 
du 12 mai 2011 
AQ/Commission 

(Affaire F-66/10) ( 1 ) 

(Fonction publique — Fonctionnaires — Rapport d’évaluation 
— Exercice d’évaluation 2009 — Grade de l’évaluateur infé
rieur à celui du titulaire de poste — Évaluation du rendement 
sur une partie de la période de référence — Défaut de fixation 

d’objectifs au titulaire de poste) 

(2011/C 232/72) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: AQ (Bruxelles, Belgique) (représentant: L. 
Massaux, avocat) 

Partie défenderesse: Commission européenne (représentants: C. 
Berardis-Kayser et G. Berscheid, agents) 

Objet de l’affaire 

La demande d'annuler le rapport d’évaluation portant sur la 
période du 1 er janvier au 31 décembre 2008 en tant qu’il l’a 
classé dans le niveau de performance III et lui a attribué deux 
points de promotion. 

Dispositif de l’arrêt 

1) Le rapport d’évaluation de AQ pour l’exercice d’évaluation et de 
promotion 2009 ainsi que la décision attribuant à AQ deux 
points de promotion au titre du même exercice sont annulés. 

2) La Commission européenne est condamnée à verser à AQ la 
somme de 2 000 euros. 

3) Le surplus des conclusions du recours est rejeté. 

4) La Commission européenne supporte l’ensemble des dépens. 

( 1 ) JO C 288 du 23.10.10, p. 74. 

Arrêt du Tribunal de la fonction publique (1 ère chambre) 
du 28 juin 2011 

Mora Carrasco e.a./Parlement 

(Affaire F-128/10) ( 1 ) 

(Fonction publique — Fonctionnaires — Transfert interins
titutionnel au cours de l’exercice de promotion pendant 
lequel le fonctionnaire aurait été promu dans son institution 
d’origine — Institution compétente pour décider de la promo

tion du fonctionnaire transféré) 

(2011/C 232/73) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: Aurora Mora Carrasco e.a. (Luxembourg, 
Luxembourg) (représentants: S. Orlandi, A. Coolen, J.-N. Louis 
et É. Marchal, avocats) 

Partie défenderesse: Parlement européen (représentants: O. Caisou- 
Rousseau et J. F. de Wachter, agents) 

Objet de l’affaire 

La demande d’annulation des décisions de ne pas promouvoir 
les requérants au titre de l’exercice de promotion 2009. 

Dispositif de l’arrêt 

1) Le recours est rejeté. 

2) Le Parlement européen supporte, outre ses propres dépens, les 
dépens des requérants. 

( 1 ) JO C 63 du 26.02.11, p. 35. 

Ordonnance du Tribunal de la fonction publique (1 ère 
chambre) du 25 mai 2011 Meierhofer/Commission 

(Affaire F-74/07 RENV) ( 1 ) 

(Fonction publique — Recrutement — Concours général — 
Échec d’un candidat à l’épreuve orale — Obligation de 

motivation — Règles présidant aux travaux du jury) 

(2011/C 232/74) 

Langue de procédure: l’allemand 

Parties 

Partie requérante: Stefan Meierhofer (Munich, Allemagne) (repré
sentant: H.-G. Schiessl, avocat) 

Partie défenderesse: Commission européenne (représentants: J. 
Currall et B. Eggers, agents) 

Objet de l’affaire 

L'annulation de la décision du jury de concours EPSO AD/26/05 
du 10 mai 2007 de ne pas inscrire le requérant sur la liste de 
réserve dudit concours en raison de l'insuffisance de son 
épreuve orale.
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